
 

 
 
 

 
Préambule : 
Un Programme Personnalisé de Réussite Educative est un plan coordonné 
d’actions conçues pour répondre aux difficultés de l’élève. Ce document en 
précise les objectifs, l’organisation , le calendrier et les modes d’évaluation. 
Ce document est établi en deux exemplaires : un pour la famille, un pour le 
collège. Il est placé dans le dossier de l’élève. Il doit rester confidentiel. 

   
Elève : Nom :                  prénom :                               Classe :             date de naissance :  
 
  Scolarité antérieure :   Établissement :  
 
  classe redoublée éventuellement :  
 
  Professeur principal coordonnateur :  

 

Programme  pour la période du :                              au 

Les compétence(s) prioritaire(s) à acquérir par l’élève  

N°1 :  
 

N°2 :  
 

Les actions mises en œuvre 

Au collège 

 

A la maison 
 

Autres aides extérieures  

Les critères et les modalités de l’évaluation 
 
 

Les résultats obtenus 
Compétence 1 : 
 
Compétence 2 : 
 

Le suivi  
Rencontres avec l’élève 
Dates et personne rencontrée 

 
 

Rencontres avec la famille 
Dates et personne rencontrée 

 
 

 
 

Date :                             L’élève              Le responsable légal               Le représentant du collège 

 

PROGRAMME PERSONNALISÉ 
DE RÉUSSITE ÉDUCATIVE 


